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Avis sur la régression des écosystèmes forestiers mise en évidence par le dernier
diagnostic forestier 

VU la demande des membres du Conseil, exprimée en séance plénière du 26 janvier 2015, d’émettre un
avis sur ce sujet, 

Le  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  de  la  Guadeloupe,  réuni  en
séance plénière le mardi 3 novembre 2015, à Dothémare (Les Abymes)

Souhaite  alerter  les  pouvoirs  publics  (Etat,  Région,  Département,  Communes)  sur  le  taux  de
déforestation anormalement élevé qui affecte l’archipel de la Guadeloupe. Quand la plupart des îles de
la région sont en voie de reforestation (FAO 2010), la Guadeloupe perd plus de 150 hectares de forêt
par année (voir tableau ci-dessous). Cette situation incontestable alourdit le bilan carbone de l’archipel,
menace  sa  biodiversité  et  affecte  l’ensemble  des  services  écosystémiques  rendus  par  les  couverts
forestiers.

Le CSRPN rappelle que :
1- la Guadeloupe est incluse dans le Hot Spot des Îles Caraïbes en raison de la valeur exceptionnelle de
son patrimoine naturel. En conséquence, les gestionnaires du territoire, quels qu’ils soient, ont sous leur
responsabilité une part irremplaçable du patrimoine biologique du monde.
2- La conservation de ce patrimoine naturel pour les générations futures implique le maintien des forêts
dans un état de naturalité maximale. En effet, la quasi-totalité du patrimoine naturel antillais vit en forêt
ou  dépend  directement  de  cette  communauté  végétale.  En  conséquence,  la  déforestation  actuelle
impacte directement la biodiversité.

Le  CSRPN demande que  les  services  gestionnaires  concernés soient  en mesure d’estimer les  aires
annuellement déforestées de la Guadeloupe. Il demande aussi que les services gestionnaires concernés
soient en mesure de contrôler cette déforestation majoritairement illégale.

Fait à Basse-Terre, le 28 novembre 2015

Jean-François BERNARD
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